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CHAPITRE 1

LE CONTEXTE GÉNÉRAL ET LE MANDAT

1.1. Le contexte général

La Loi portant réforme de l’organisation territoriale municipale des régions

métropolitaines de Montréal, de Québec et de l’Outaouais (L.Q., c. 56, 2000, ci-

après appelée la Loi 170) prévoit la constitution au 1er janvier 2002 de cinq

nouvelles municipalités soient les villes de Montréal, de Québec, de Longueuil,

de Hull-Gatineau et de Lévis.

Ces nouvelles villes succèdent aux droits, obligations et charges des

municipalités qui se trouvent sur leur territoire telles qu’elles existeront le

31 décembre 2001. La loi prévoit un partage des compétences municipales entre

le conseil de ville et les conseils d’arrondissement dans chacune des nouvelles

villes, à l’exception de Hull-Gatineau. Une réorganisation complète de l’ensemble

des services municipaux découle de cette réforme, les seules exceptions

prévues par la Loi 170 étant le Service de police de la Ville de Montréal et le

Conseil des arts de la Ville de Montréal qui succèdent à ceux constitués par la

Loi sur la Communauté urbaine de Montréal (L.R.Q., c. C–33.1), et dans une

moindre mesure, l’office municipal d’habitation de chacune des nouvelles villes

qui succède à tout autre office municipal existant.

En ce qui concerne plus particulièrement les cours municipales, la Loi 170

prévoit l’établissement d’une cour municipale unifiée, dans chacune des villes,

pour desservir l’ensemble d’un territoire municipal. Ces nouvelles cours intègrent

toutes les cours municipales qui sont déjà établies (le 31 décembre 2001) sur le

territoire correspondant à la nouvelle ville et les anciennes cours sont abolies

(art. 234).
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La Loi sur les cours municipales (L.R.Q., c. C-72.01 ci-après appelée L.C.M.)

s’applique aux cours municipales ainsi établies. Cependant, cette loi ne prévoit

pas de dispositions particulières dans le cas où il faut procéder à l’intégration de

cours existantes. C’est pourquoi l’article 241 de la Loi 170 prévoit la possibilité

pour le gouvernement de décréter des modalités d’application particulières de la

L.C.M. ou des dérogations à cette loi ou à toute autre loi pertinente, si besoin en

était. De même, le gouvernement peut adopter toutes les dispositions

nécessaires :

- pour assurer la transition entre les anciennes cours et les nouvelles cours

municipales et assurer la bonne administration de ces dernières,

notamment pour pourvoir à la continuation des affaires en cours et aux

fonctions de greffiers, de greffiers adjoints et des autres officiers de justice

nécessaires;

- pour suppléer à toute omission.

D’ici le 1er janvier 2002, le gouvernement doit fixer par décret, sur la

recommandation du ministre de la Justice (art. 240, al. 1) :

- le nom et le chef-lieu de chacune des nouvelles cours municipales;

- les lieux où chacune des cours peut siéger; et

- le nombre de juges affectés à chacune de ces cours.

Il doit également procéder à la désignation des juges et fixer la rémunération

additionnelle des juges responsables de chacune de ces cours (art. 240, al. 2).

Préalablement à ces décrets, le ministère de la Justice doit présenter au

gouvernement une proposition d’intégration et d’organisation pour chacune des

nouvelles cours municipales, en considérant le meilleur intérêt de la justice.
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Cette proposition s’inscrira dans la suite du rapport préparé par le mandataire

spécialement désigné pour analyser la situation et préparer un plan d’intégration

des cours existantes le 31 décembre 2001 et d’organisation de chacune des

nouvelles cours.

La désignation des juges par le gouvernement donnera suite aux travaux d’un

comité spécialement formé pour conseiller le gouvernement dans la désignation

des juges qui seront affectés à chacune des nouvelles cours (art. 238). Dans le

cas des juges des cours municipales de Montréal et de Québec, ils conservent

leur statut et leur rémunération, ceux qui exercent des fonctions administratives

conservent les avantages qui y sont associés (art. 242). Les juges de ces cours,

en fonction au moment de l’adoption du décret désignant les juges affectés à la

cour, deviennent respectivement juges de la nouvelle Cour municipale de

Montréal et juges de la nouvelle Cour municipale de Québec.

La première tâche des conseils municipaux qui seront élus lors du scrutin du

4 novembre 2001, consistera dans l’adoption, avec ou sans modification, du

budget de l’exercice financier de 2002 dressé par le comité de transition. Toutes

les dépenses relatives à la cour municipale sont à la charge de chacune des

nouvelles municipalités et sont comprises dans le budget adopté par le conseil

municipal. Ces dépenses comprennent notamment celles reliées au maintien du

greffe de la cour, à la rémunération et aux avantages sociaux des juges

municipaux et du personnel de la cour, de même que les dépenses reliées aux

ressources matérielles y compris celles nécessaires à la conservation des

archives de la cour. La nomination de certains officiers de la cour, tel le greffier

ou le greffier adjoint, relève habituellement du conseil municipal.

1.2. Le mandat

Le mandataire désigné par l’arrêté 1968 du ministère de la Justice, en date du

31 janvier 2001, est chargé :
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- d’analyser la situation de chacune des cours municipales à être intégrées à

l’une ou l’autre des nouvelles cours municipales;

- de proposer un plan d’intégration des cours existantes le 31 décembre 2000;

et

- de proposer un plan d’organisation de chacune des nouvelles cours

(art. 236).

L’analyse de la situation de chacune des cours municipales couvre tous les

aspects de l’organisation et du fonctionnement actuels de ces cours comme par

exemple : les compétences exercées, les ressources humaines et matérielles, le

volume et la nature des dossiers traités, leur conservation.

La compétence d’une cour municipale s’exerce dans des matières civile, pénale

et criminelle sur le territoire de la municipalité. Dans l’analyse de la situation

actuelle il sera nécessaire d’identifier et d’évaluer l’impact des modifications

imposées par la Loi 170. Ainsi certaines matières ne relèveront plus des cours

municipales. Par ailleurs, certaines matières qui relèvent de la compétence d’une

cour municipale ne sont pas exercées, pour différentes raisons, par certaines

cours dont l’intégration est prévue au 1er janvier 2002.

Les plans d’intégration et d’organisation des futures cours doivent tenir compte :

- des impératifs d’une bonne administration de la justice;

- des besoins de l’ensemble du territoire à desservir;

- du maintien d’une justice de proximité; et

- du maintien de services dans les arrondissements (art. 237, al. 2).

Enfin, ces plans doivent aussi :

- préciser le mode d’organisation de la nouvelle cour;
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- évaluer le nombre de séances nécessaires pour assurer l’expédition des

affaires;

- évaluer le nombre de juges devant y être affectés en tenant compte que les

pouvoirs des juges de la Cour municipale seront identiques;

- évaluer les ressources nécessaires à son bon fonctionnement (art. 237, al. 3).

Dans l’élaboration de ces plans, le mandataire doit consulter les personnes

suivantes :

- le comité de transition de chacune des villes;

- le juge en chef des cours municipales; et le cas échéant,

- le juge en chef d’une cour à être intégrée;

- les juges en fonction auprès des cours municipales à intégrer;

- toute autre personne ou organisme dont l’avis peut être approprié (art. 237,

al. 1).

L’article 237 de la Loi 170 précise également que les plans d’intégration et

d’organisation préparés par le mandataire désigné à cette fin doivent être

présentés au ministère de la Justice avant le 1er juin 2001. Si le rapport du

mandataire n’est pas remis à la date prévue, le ministre peut néanmoins

présenter au gouvernement sa proposition d’intégration et d’organisation pour

chacune des nouvelles cours municipales (art. 239).
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